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POIN'r 129 DE L'ORDO DU JOUR : RPoPPOR'l' DE LA COMMISSION DU DROIT IN'J.'BIUfA'1'IONALSUR LBS TRÀVAUX DE SA QUARANU-QUATRIBMB SESSION (.uit.) (A/n/1G.t 95,
A/47/4~1-S/24559)

1. H. BERMAN (Royaume-uni d.Grande-Br.tagn••t cl' Irland. du Nord), pr.nahtla parole au nOlll. de la communaut' .urop6.nn. .t d. s.s Btat. membr••, dit queces pays sont de jour .n jour plus inqui.ts d.s violations fr'qu.nt.. etg'n'ralistSe. du clroit humanitaire et international, y COlll.pris des infractionsgraves aux Conventions de Genève. D'autre part, bien que 1•• conventionsinternationales pr'voient un. juridiction Universelle et consacrent 1.principe -juger ou extrader- qui permet de traduire des crillin.la .n justicedevant des tribunaux nationaux, ces dispositions n'ont gu.r. d'officacit'pratique.

2. Ces dernières ana'es, la cOIIIIlission du droit international (COI) aexamin' l'ensemble de la question de la juridiction p6nale internationale.Les travaux:r'alis'. en 1992 sur c. sujet par le Groupe de travail qu'elle aforme! sont particulièrement int'ressants et opportuns. La COJIIlIunaut'europ6enne et ses Btats membres estiment qu'il faut r'pondre l la COI quisouhaite UIle nouvelle mission, l"laboration du statut d. la cour p6naleinternationale de comp'tence universelle. Le rapport du Groupe constitue unebonne base de travail. Le nouveau mandat pourrait consister l demander l laCOI de compl'ter ses travaux dans les meilleurs d'lais.

3. La COI tiendra certainement compte des opinions êmises au cours dud'bat. La communaut' europ6enn. et ses Btats membres souhaiteraient 'galementque les Etats aient l'cccasion de présenter des commentaires plu. détaill's aud'but de 1993, afin d"clairer les travaux de la COI en 1993.

4. H. FLATLA (Norvège) dit que les pays nordiques, au nom desquels il prendla parole, soutiennent l'id'. d'un code des crimes contre la paix et lasécurité de l'humanit'. Beaucoup de crimes internationaux, comme le g'nocide,les crimes de guerre, la piraterie aérienne et le sabotage d'avions, la prised'otages et le trafic illicite de stupéfiants, sont d'finis dans des trait'strès largement acceptés. La répression de ces crimes par une cour p'naleinternationale ne doit pas être subordonn'e à l'achèvement du projet de code,lequel pourrait prendre un temps consid'rable. Les pays nordiques font partiede ceux qui ont du mal l accepter le type de raisonnement suivi jusqu'àpr'sent dans le projet de code et, en temps utile, ils pr'senteront leursobservations et leurs commentaires par 'crit.

S. Pour ce qui est de la création d'une cour pênale internationale ou detout autre m'canisme juridictionnel international, le Groupe de travail apr'sent' un rapport complet, qui offre une base excellente pour les travauxfuturs. La COI indique dans son rapport qu'elle a achev' l'analyse de "laquestion de la cr'ation d'une cour p'nale internationale ou de tout autrem'canisme juridictionnel p'nal de caractère international", et que, pourcontinuer d'avancer, elle doit recevoir un nouveau mandat de l'Assembl'eg'n'rale avant de se lancer dans les analyses détaillées qU'exige la r'daction
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(H. Flat1a, Norvêg,e)

du s1:atat, Avec los règles de procéduL"8, d'une cour pénale internationale.
Les pays l!C'rdiques appuient l'id"e de donner. la CDI une nouvelle mission de
cette nature. Hais il faut que l'on sache que l'analyse qu'ils font des
propositions de la CDI: ne comporte pas l'adoption d'une position sur leB
propositions relatives l 10 création d'une cour p6nale internationale chargée
de punir les pers~nne. re.ponsables des crime., da guerre commis dans
l'ancienne Yougoslavie.

6. Le Groupe pense qu'une structure comme celle qu'il propose dans son
rapport pourrait être réalisable. Les pays nordiques estiment qu'il convient
de créer la cour ainsi d6finie. Lorsgu'elle en élaborera le statut, la CDX
devra veiller l ce que le système mis en place permette le procès des
peraonnes ayant ccwmis des infractions graves au droit humanitaire
international.

7. Les pays nordiques pensflnt COJl1lll8 la CDJ: que la cour internationale doit
être établie par voie de statut prenant la forme d'une convention entre Etats
parties, et qu'elle ne devra pas être un organe permanent. Comme il est
indiqué au paragraphe 443 du rapport (1./47/10), 1•• systÙles pll'inaux nationaux
sont co(lteux et complexes et il serait difficile et très On61.8UX de les
reproduire sur le plan international. Les pays nordiques l'ont disposés l
envisager que le président du tribunal exerce sos fonctions l plein temps; ils
estiment que l'id6e d'utiliser les services du cODseiller juridique de
l'organisation comme greffe de la cour mérite d'être retenue.

8. Les pays nordiques pensent comme le Gro'!Jpe de travail que les magistrats
devraient être totalement indll'ipendants, agir à titre personnel et posséder les
qualifications n6cessaires. Il faudra songer à assurer la continuité et
l'uniformité des pratiques juridiques de la cour.

9. Les pays nordiques souscrivent à la proposition du Groupa de travail qui
veut que lorsqu'il devient partie au statut, l'Etat n'accepte que certaines
obligations administratives, et que la reconnaissance de la compétence de la
cour pour certains délita exige un acte juridictionnel distinct. Les pays
nordiques conviennent également que la saisine de la cour doit être aussi
facile que possible, de manière que les Etats qui ne sont pas parties li. son
statut puissent en reconnaître la compétence en telle ou telle espèce.
D'autre part, il serait prématuré de donner aux organisations internationales
le droit d'ester devant la cour.

10. Pour ce qui est de la compétence matériellG. on e~time en général que le
code et le statut doivent être des instruments ~imtincts, comme le pensent
aussi les pays nordiques. A propos des paragr!'.ph@1lI 449 li. ~!.i1 du rapport du
Groupe de travail, ils estiment qu'il convient de connaitre li. l'avance les
traités et les conventions aux termes desquels l~ co~ 9X~rcera sa compétence,
et que cette compll'itence doit être limitée aux crimê~ IG€ plus graves.

11. La question de la compétence personnelle de la cour est extrêmement
délicate. Sa finalité principale est la création d'un système permettant de
faire passer en jugement les personnes coupables de violations graves du droit
international. Pour les pays nordiques, l'id6e que le pays dont l'auteur du
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fait illicit~.est ressortissant doit donner .on· con.ent_nt contredit l' idte
.... d'un tr:i.bunal p6nal international.

12. J:1 convient d'examiner au.et la qu••tion de.avou Bi le con••nt__nt du
paya sur le territoire duquel le crime a .t. commis est toujours requis. Bn
ca. de violation des droits de l'homll8 notUllll8nt,faudra-t-il que le tribunal
puisse exercer sa comp6tence que l'Etat en cause y consente ou non? D'autre
part, .:i.l faut que la cour exerce .s& c0mp6tence seulement sur les personnes.
Les pays'nordiques appuient d'une·snanière g6n.ralele .y.t'" enviaagt par le
Groupe de travail.

13 • Le rapport du Groupe -de travail n'offre pa. ae.ezde _titre pour que
l'on puisse faire des. observations d6taill.e. sur la que.tion de. proc6dure.
pênale. que devra appliquer la cour et sur les garantie. judiciaires qu'elle
deVra respecter. On présumera cependant que les droits de l'&ccus6 seront
prot.g.s. L' intervenallt renvoie l ce propos l la d6claration qu'il a faite
devut b.sixiême CODllDission l sa ..ssion pr6c6dente.

14 • Pour ce qui est du principe nullupt crimen aine lege, il faut que cbaque
Btat prenne des mesures· pour gue son droit interne donne effet aux trait6s qui
définiasent les crimes de caractère international. Le fait que la cour pui••e
jqgerles auteurs ne doit pas être conditionn' par le fait que le crime a eu
lieu dans un Btat dont le droit interne aura ou non llis en vigueur les trait.s
dêfinissant le crime ou que le crime ait eu pour victime tel autre Etat dont
le droit inte:c'ne aura donn' effet aux trait's. Les pays nordiques appellent
donc la CDZ l réfl'chir l la manière dont il faudra combler ces lacunes.

15. Quant
traités qui
des peines.
la cour une
souscrivent
disposition
la peine.

au principe encore nulla peona Bine lege, l peine y a-t-il des
définissent les délits de caractère international eot qui pr'voient
Le Groupe de travail indique qu'il faut prévoir dans le statut de

disposi1;ion supplétive consacr'e aux peines. Les P~YB nordiques
l l'opinion du Groupe de travail, et estiment que cette
devra S'appliquer quand les trait's en vigueur n'auront pas fixé

16. Les pays nordiques sont tout à fait d'accord pour ql1e le code ne pr'voit
pas la peine de mort. Quant aux procédures en dOllllllages ele intérêts, ils sont
contre l'idée de confondre une proc'dure strictement pénale avec une action
civile en réparation, laquelle devra être étudi'e dans le contexte du sujet
relatif à la responsabilité des Etats.

17. Les pays nordiques pensent comme le Groupe de travail que la cour ne
doit pas être autorisée à juger in absentia. Le problème de la remise de
l'inculpé à la cour doit être considéré en même temps que celui des pays qui
doivent donner leur consentement pour ,que la cour ait juridiction en l'espèce.
D'autre part, le Rapporteur spécial juge que la remise de l'accus' l la cour
ne doit pas être considérée conune une extradition. Mais cela dépend de
l'interprétation des textes législatifs des différents pays. Ainsi les pays
nordiques estiment que cette remise est bel et bien une forme d'ext;adition.
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18. Cette quas~ion d'extradition doit faire l'objet d'un règlement d6tail16
venant en annexa ou en protocole au statut du tribunal. Le Groupe de travail
est en faveur d'une disposition obligeant le. Etets qui ont reconVJ la
ccmp6tence de la cour pour tel ou tel dflit &remettre l'accus6 & la cour & la
demande ci' un autre Etat partie ayant accept' la Idme obligation. Les pays
nordiques se d'clarent en faveur de ce principe.

19. Les pays nordique. ne voient aucune raison pour que la cour ne soit pas
reli6e & l'organisation de. Nations Unie. d'une manière cu d'une autre, tant
que son ind6pendance liera garantie. Ils demandent il l'Assemb16e g4n'rale de
renouveler le mandat de la CDJ: pour qu'elle prccàde & la r6daction du statut
st des règles de proc6dure de la cour p6nale internationale, en se fondant sur
les propositions du Groupe de travail et les orientations donn'•• par la
sixième commission.

20. M. DESCBENES (canada) dit que la cr6ation d'une cour p6nale
internationale fait l'objet d'un d6bat depuis les ann'.s 49, mais qu'aucune
entente n'existe encore cu le monde, .~ blocs, n. rendait pâli toujours facile
le consensus. Depuis que l'As.8mb14e g6n'rale & invitê pour la première fois
la CDI à 4tudier la cr4atioD d'un ·organe judiciaire international·, et devant
les violations persistantes du droit humanitaire, des droits hum&ine et des
normes juridiques internationales, il semblerait que finalement le consensus
commence à se dessiner.

21. La COI est à la souree de cette 6volution. Les travaux des dix
dernières ann6eB ont permis de jeter les bases d'une entente sur une
juridiction qui serait chargée de juger les personnes accusées de d61it de
caractère interl:'.ationaL Le canada croit que le moment f>~_t venu de faire
prog~esser 19s travaux de la COI et, comme elle l'a recommandé, de proc6der à
la r6claction du statut d'une juridiction pénale internationale. Il S'agirait
d'un tribunal international, permanent et impartial, dont le rOle serait de
statuer sur les responsabilités p6nales individuelles.

22. Dans le rapport à l'examen, la COI fait observer que les r'cents
6v6nements i~ternationaux font la preuve de l'utilit' qU'aurait un organe du
genre cle la cour pour -faciliter la résolution de situations susceptibles de
provo~~er des frictions internationales. Elle ajoute que la cour ser~t un
m6canisme permanent, en 6tat de réagir immédiatement a~x situations; le
m6canisme serait déclench4 par les Etats sans les délais bien souvent
inévitables lorsqU'il faut négocier la création d'un tribunal sp6cial. Cet
organe renforcerait le principe de la juridiction universelle sur les
individus qui ont commis des actes criminels internationaux, puisqu'il
appliquerait de manière objective et uniforme les dispositions p4nales gui se
trouvent dans les traités existants. Un tel organe aurait aussi un ~ffet

diasuasif certain.

23. Depuis le jour OÜ aIle a demandé à la CDI d'analyser les questions de
responsabilité p6nale internationale, la sixièma Commission est consciente de
la place que prendrait dans ses d61ibérations le projet de cr6ation d'une cour
pénale int~rnationale. L'4tude de la question a connu une nouvelle impulsion
en 1989 et s'est poursuivie avec vigueur durant les deux ann6es suivantes.

/ ...Digitized by Dag Hammarskjöld Library



zn

A/c.6/47/SR..21
Français
page 6

(H. DeRchanes, Canada)

Asa quarante-sixième session, l'Assembl~e génirale a invité la CD~ à an~lyser

les questions soulevées par la juridiction pénale internationale (résoluti~d

46/54). Après des discussions approfondies et gr4ce l l'aseiduit~ de son
Groupe de travail, la CD:! est arrivée à la conclusion qu'il était possibl(9 nE"
mettre.~n place une telle structure.

24. Le Canada partage cette opinion et tient l redira que le moment EH', t venu
pour l'Assemblée générale de demander expressément l la CD:! d'entreprendre la
rédac I:ion du statut du tribunal envisagê. Le Rapporteur spécial et le Grou9E..
de travail ont jet~ des bases solides pour la poursuite du projet, qui peut
compter sur l'appui sans réserve du canada, Dans la rêsolution que l'on
prendra, il faudra donner à cette décision la prioritê la plus êlevêe, de
manière que la CD~ puisse approuver en première lecture l sa session suivante
un projet qu'elle présentera à la Sixième commission à la quarante-huitièma
session de l'A~semblée gênérale.

25. Pour ce qui est de la compétence du tribunal, la CD:! propose une formule
souple, qui semble à la fois réalisable et efficace. Un groupe d'infractions,
reconnues pour telles par l'onsemble de la communauté internationale, pourrait
former la compétence ~tériello de base du nouvel organe judiciaire et
comprendre toutes les infractions visées dans le projet de code des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité adopté par la CDI en première
lecture lors de sa quarante-troisième session. En même temps, la délégation
canadienne convient qu'il faut étudieJ: toute une série de questions juridiques
techniques que soulève l'entreprise, en particulier en matière de compêtence,
d'exécution des décisions et d'équité des procédures. Mais aucun de ces
problèmes techniques n'est insurmontable.

26. La résolution ~~i sera adoptée priera ce~tainement la CDI de mettre à
~ontribution toutes l~a branches compétentes de la profession juridique pour
résoudre les questions techniques, notamment les spécialistes du droit
international. Ils signalent que le Cent., international pour la réforme du
droit pénal a pré'vu elle réunir en 1993 à Vè.\"ouvert (Cauada) des experts qui
pourront débattre de la crêation d'une cour pénale internationale.

27. Pour ce qui est des autres aspects des tr.avaux de la CDI, il faut se
féliciter que l'Asaemblée générale ait été saisie à sa quarante-sixième
session du projet de code des crimes approuvé l'année précédente en première
lecture. La dêlégation canaàienne, en réponse à l'appel lancé par l'Assemblée
générale dans sa résolution 46/54, a l'intention de présenter ses observations
par écrit. Le mandat initialement confié à la CDI par l'Assemblée générale en
1~41 visait en particulier un petit groupe de crimes internationaux codifiés
dans la charte de Nuremberg. si l'objectif est l'acceptation et l'application
universelles du c~de, il est primordial que les rédacteurs s'attachent à ce
que les Etats ont en commun, sans s'attarder aux catégories moins couramment
reconnues du droit pênal international.

28. Enfin, la délégation canadienne estime que la CDI aurait avantage à
faire progresser un parallèle, mais sur deux plans distincts de la
responsabilité pénale individuelle dont elle est actuellement saisie : la cour
et le code. Le Canada souscrit à la proposition du Groupe de travail selon
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laquelle il doit être po••j~lG d'adh6rer &~ statut sans être obligé du même
coup d'adopter le code.

29. M. MONTAZ (R6publiqol8 islamique d'l~an) déclare que la création d'une
juridiction pénale internationale eharg6_ de juger les auteurs de crimes de
guerre ou d' atteintsl; au droit intenation{;\l est une question qui préoccupa les
spécialistes du droit pénal international depuis la fin du XIXe siêcle. On en
voit les manifest,.~ions dans la convention pour la prévention et la répression
du crime de ~én!'~iclle et la CI~nventlon contre l'apartheid.

30. li. ls-CI>:t" 11.\ question est depuis 1947 étroitement liée à la rédaction du
projet de c~lit6' tisa crimes contre la pai'JC et la 8~curité de l'humanité. Il est
évident que l·u\;~U.t~ des principes de Nuremberg et d'un code pênal
international sera fonction de l'existence d'un organe d'exécution. La COI
est arrivée l la conclusic..~ qua la c~.:éation d'une telle juridiction ne soulàve
pas de difficultés insurm~ntab16~ su~ le plan jari~ique, même s'il peut y
avoir des obstaclt.~ d'ordre olitique, d'" f~i'c de la :résietaiO~:'t des Etats
devant une instance internationale pouvar.t mettre en cause leur~ droits
souverains.

31. Pour surmonter ces obstacles, il faut mettre au point un symtème
juridictionnel souple et bien circonscrit, préservant le pri~&cipe de la
compétence universelle reconnue aux Etats par les diverses conventions
internationales, et inspiré du principe d\~ la répression universelle.
Nombreux sont les Etats qui hésitent A truduire en justice les pelrsonnes
accusées de crimes internationaux qui se trouvent sur leur territoire, tout en
refusant de les extrader, faute d'un organ13 juridictionnel qui €lIerait apte à
les juger. En ce sans, l'existence d'un o:r.gane ehargé de la tâche serait
utile et comblerait une lacune, à condition toutefois que sa compétence soit
concurrente avec celles des juridictions natio~ales, da ma~iè~e gue soient
préservées les prérogatives relevant de la souver~indté des Etats.

32. Les actes de génocide perpétrés contre les musulmans de Bosnie
Herzégovine obligent IL se demander s'il faut reconnaitre au conseil de
sécurit~ le droit de saisir un organe juridictionnel comme celui que l'on
enviGage. Il serait en effet tout à fait logique que le Conseil, une fois
attestée l'existence de violations du droit humanitaire ou d'autres crimes de
caractère international, puisse en poursuivre les auteurs.

33. Du point de vue de la compétence ratione materiae de la cour, la
délégation iranienne estime qu'elle ne devrait pas se limiter aux crimes
définis dans le futur code, ni à des délits très précis, afin de pouvoir
l'étendre à de nouvel!~3 infractions internationales que pourrait faire
apparaître le dévelQPpement progressif du droit pénal in~ernational. En
revanche, la communaut~ int~rnationale devrait convenir de quelques principes
d'ordre général qui permettrait de définir les crimes de caractère
véritablement inter~ational. D'autre part, si on n'instaure pas un lien
organique entre le code et la future cour, les Etats pourront être plus
nombreux à adhérer au statut de la cour sans être tenus de reconnaître le
code.
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34. L'I:ran estime que le moment. est wnu de :lé' prononcer sur la cr6ation de
la cour pénale internationale•. L~ d.écision aura indubitabl~ntde graves
conséquences politiques et elle est soumise au jugement poll.t1que das membres
de l'Assemb16e g6n6rale. Tant qu'elle n'aura p::aa ét6 prise, il sera pr6matur~

d'ouvrir des d61ib6rations sur les questions techniques, comme la composition
de la cour, les peines applicables ou les proc6dures de mise en jugement.

35. M. MI:KULKA (Tch6coslovaquie) rappelle que la question de la cr6ation
d'une cour pénale internationale remonte a. 1950, date: a. laquelle la CDl: avait
conclu qu'un tel tribunal était à la fois possible et utile. cependant. comme
le climat politique ne s'y prêtait pas, on a retard6 l'examen direct de la
question. or, l'id6e a pris une nouvelle impulsion avec l'approbation en
première lecture du projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité et, pl'l1s encore, avec l'examen des neuvième et dixième rapports du
Rapporteur spécial.

36. selon le mandat que lui avait co~fié l'Assemb16e générale (résolution
46/54, par. 3), la CDI: a jugé qu'elle devait entreprendre l'étude détaillée du
problème, mais en se limitant quand même à l'analyse de ses aspects
techniques. La délégation tchécoslovaq~e approuve cette d6marche, bien
adaptéE> è ce que le problème a de d61icat. Le Groupe de travail chargé de la
question a i~olé les problèmes principaux que soulevait le sujet et formulé
des recommandations concrètes, à partir du plus petit commun dénominateur des
positions expoaées au cours de l'examen des deux derniers rapports du
Ra}>porteur sp'cial. Le Groupe de travail s'appuie en outre sur l'idée que
pour. créer une juridiction pénale internationale il vaudrait mieux procéder
par étapes et c'est pourquoi il a proposé, dans un premier temps, de mettre en
place une structure aux proportions modestes. Il a également soigneusement
étudié les arguments pour et contre le projet. La délégation tchécoslovaque
pense pour sa part que le régime de la compétence nationale ne convient pas
lorsqu'il S'agit de réprimer des crimes de caractère international f ceux
notamment qui sont perpétrés avec l'assentiment d'un Etat.

37. Se référant aux conclusions du Groupe de travail e~~osées au paragraphe
396 du rapport à l'examen, K. Mikulka se déclare d'accord avec ce qui est dit
à l'alinéa i) de ce paragraphe, qui envisage une cour pénale internationale
créée par un statut prenant la forme d'un traité mlllt.ll...téral conclu par les
Etats parties, car cette solution serait garante d'un fonctionnement
indépendant et impartial. Il ne faut pas pour autant exclure une création par
d'autres voies, par exemple par décision du Conseil de sécurité ou résolution
de l'Assembl~e générale. Il va sans dire que cette méthode ne vaudrait que
dans des cas exceptionnels et le tribpnal ain~i créé aurait le caractère d'un
tribunal spécial.

38. L'alinéa ii) du même paragraphe pose une conclusion fondamentale, qui ne
doit laisser aucun doute. selon cette conclusion, la cour devrait exercer sa
compétence à l'égard des individus et non à l'égard des Etats. Pourtant, il y
aurait à redire à la première phrase du paragraphe, qui évoque une fois de
plus la doctrine de la responsabilité pénale des Etats à laquelle la
Tchécoslovaquie ne peut souscrire. Même en laissant de côté les que~tions de
doctrine, il serait difficile d'admettre le principe d'un tribunal unique qu~
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serait dens certains cas compétent pour juger simultan6Jnent des individu. et
des Etats dana une même proc'dure pAnale.

39. La dtl'gation tch'coalovaque accepte la conclusion qui figure a l'alin6a
iii) du paragraphe 396, A savoir que la c0mp6tence de la cour doit être
limitte aux crime. de caractère internat.ional définis dans certains trait's
internationaux en vigueur. ce principa est portt pour la première 'tape du
fonctionnement de la cour. L' idte est qu'il faut mettre en place une
structure très simple pour lancer le système. De ce point de vue, il convient
de faire ressortir les rapports qui unissent la cour et le code des crimes
contre la paix I$t la stcuritt de l'humanitt. celui-ci, une fois approuvt,
serait l compter parmi les trait's à l'tgard desquels la cour aurait
compttence. Mais cette compttence ne se ItŒdterait pas aux crimes dtfinis
dans ce code, et l'adh'sion au etatut ne devrait pas être subordonnée à
l'acceptation du code. sinon, on retarderait indOment la mise en place de la
cour et on affaiblirait considtrablement les chances de voir le statut être
universellement acceptt.

40. Pour ce qui est de la compétence ratione personae, tant la COI que son
Groupe de travail ont envisagé les diverses solutions que l'on pouvait
apporter aux conflits potentiels ent~e la juridiction de la cour
internationale et la faculté qu'a un Etat de demander l'extradition en vertu
d'un instrument consacrant le principe aut dedere aut iudicare. Il S'agit là
d'un problème délicat qui n'en est pas moins soluble.

41. A propos de l'alinéa iv) du paragraphe 396, il faut dire que la
compétence du tribunal serait concurrante avec celle des juridictions
nationales et qu'elle ne serait pas obligatoire au sens de compêtence générale
qu'un Etat partie au statut est obligé d'accepter ipso facto. Cette solution
parait réaliste aux yeux de la délégation tchécoslovaque, par la souplesse
qu'elle ~ffre. cette même souplesse devrait se retrouver dans la nature de la
cour, qui ne serait pas un organe permanent, mais une institution activée
uniquement quand on en a besoin. Pour ce qui est des autres mécanismes
envisageables, la délégation tchécoslovaque pense comme le Groupe de travail
que le seul mécanisme permettant de juger convenablement les affaires pénales
graves est une cour criminelle régulièrement constituée. Cela n'~pêche pas
ces affaires d'être confiées à d'autres mécanismes internationaux, aux fine de
renforcer l'effic&cit~ de la justice pénale national&.

42. Avec l'approbation des recommandations qui figurent aux paragraphes 396
et 401 de &<"'lX1 rapport, b. COI a accompli la tâche que lui avait confiée
l'Assemblée g6nérale. rl faut maintenant que celle-ci décide si la COI doit
ou non entreprendre l~ travail minutieux que représente la r6daction du statut
et du règlement interne de la cour pénale internationale, sur la base de
l'ébauche esquissée dans le rapport du Groupe de travail. La délégation
tchécoslovaque serait en mesure d'approuver une décision allant en ce sens.

43. M. THIAH (Guinée), se référant à la question de la création d'une cour
pénale internationale, constate que la COI a soulevé la question de son propre
mandat à propos de la rédaction d'un statut en question. A son avis, ce
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projet rendrait plus facile un débat de fond, qui aboutirait il la présentation
de conclusions ou de recommandations il l'Assemb1ée générale.

44. Quant il l'id'e même de créer une cour pénale internationale, elle est
non seulement opportune et réalisable, mais encore l'absence d'organes
internationaux habilité.oa il juger les crimes intsrnationaux est une la~une

qu'il y ft li~u de combler. Ainsi, une cour pénale internationale serait
garante d'une application objective, impartiale et uniforme du code des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité. Le code n'aurait ~'\lCun effet
S'il n'existait une juricii~tion pour affirmer l'autorité de l~ c~unauté

internationale dans la lutte contre les crimes vis6B.

45. s'il es1: certain gue la souveraineté des Etats r.a souffre aucune
atteintee il n'est pas moins s~r que le fait d'accepter la compétence de la
cour est en lui-même un acte de souveraineté. rI s'agit simplement de
déterminer si, d'une part, certEl.ins faits constituent un crime cont~e

l'humanité s~ n~ peuvent à ce ti,tra rester imp\U1is et, d'autre part, si la
communauté interna~ionale souh~te se donner les moyens de rendre le châtiment
inévitable.

46. La cr~ation ex post facto de la cour pénale internationale, sous forme
d'un trait~ multilatéral, serait préférable il des solutions ad hoc, car le
fait que S~8 activités soient permanentes obligerait les juges il s'y consacrer
entièrememt, pour le bien de l'objectivité et de l'impartialité. Quant au
caractè~e exclusif, facultatif, obligatoire ou concurrent de la compétence de
la COUT., c'est aux Etats qu'il appartiendra, le moment venu, de faira
conne!tre leur décision. La souplesse doit ici êtr.e observée. La délégation
~~inéenne estime que l'exercice d'une autorité judiciaire internationale ne
peut s'accommoder du principe de compétence facultative et concurrente, à
moins que l'o~ lo.e procède, comme le fait la CDr au paragraphe 41, à
l'énumératicm des crirlles pour lesquel.s la compétence exclusive de la cour est
expressément reconnue. Une telle liste prendrai,t en compte tous les crimes
internationaux, y compris ceux du code des crime~ contre la paix et la
sécurité de l'humanité.

47. s'agissant du droit formel de mi,se en accusation, il y a lieu de
reconnaltre à l'Etat victime et au confi$il de lsécurité, selon les cas, la
faculté de saisir la cour. Les seules so~~e~ de droit applicable doivent
être limitées aux conventions qui définissent les crimes de droit
international, dans le plain respect des principes universels nullum crimen
sine lege, nulla peona sine lege et non bis in idem, ainsi que le double degré
de juridiction. L'action en réparation ne devrait pas être séparée de
l'action pénale. La répression ne peut à elle seule constituer la justice, si
l'on ne répare pas les co~séquences dommageables d'un crime. rI devrait donc
être possible à la cour internationale de statuer sur l'indemnisation. Un tel
système a l'avantage de la célérité.

48. L'organisation de la cour devrait perme.ttre à l'exercice du droit
d'appel dans le cadre de la cour elle-même. Ainsi, la juridiction de première
instance serait une chambre et celle d'appel la cour tout entière. La
délégation guinéenne est favorable à la prorogation du mandat de la CDr pour
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l'examen plus approfondi de cette question afin d'aboutir l la rédaction du
statut de la juridiction internationale.

49. M. BJ:GGAR. (:trlande) déclare que la CDI, faute d'orientations de
l'Assemblée générale, ne s'est pas intéress6e directement l la question de la
juridiction internationale pendant quelques années, jusqu'A l'adoption par
l'Assemb16e générale, en 1989, de sa résolution 44/39. Depuis, cependant, la
question a ét6 ~'gulièrement examinée par la CDI et l'Assemblé_ y a consacré
ses résolutions 45/41 et 46/54, qui pr6voient la poursuite des travaux
engagés. A sa dernière session, la CDI s'est dotée d'un Groupe de travail
après avoir pris connaissance du dixième rapport du Rapporteur spécial relatif
au projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité.

50. La délégation irlandaise a constaté que dans le rappo~~ en question la
création d'une cour pénale internationale n'était pas subordonnée à
l'approbation du code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité.
Elle a également pris note de l'observation du Groupe de travail (A/47/10,
par. 400), qui a déclaré que la phase d'étude d'analyse préliminaire était
terminée.

51. L'Irlande est disposée à envisager d'établir une juridiction pénale
internationale en dehors du projet de code. Elle pense également que le
moment est venu d'examiner les problèmes pratiques que soulève la création de
cette cour internationale. A ce niveau, plusieurs questions se présentent,
dont deux pr6sentent un intérêt particulier : a) de quel crime doit connaître
la cour? b) quels dispositifs juridiques faut-il mettre en placa pour assurer
l'efficacité de la cour?

52. Pour ce qui est de la première question, l'Irlande se range aux vues du
Groupe de travail. Jusqu'à ce qu'entre en vigueur le code des crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanit6, la compétence de la cour devrait
s'6tendre à certains traités internation~ux bien précis, définissant les
crimes de caract~re international. Ce n'est qu'ainsi qu'on pourra avoir une
ce~titude, élément essentiel du droit pénal. L'Irlande pense également que la
cour devrait n'avoir à connaître que d'un petit nombre de crimes
exceptionnellement graves, marqués par l'importance de la défaillance morale
et de la responsabilité pénale de leurs auteurs.

53. Quant à l'appareil juridique, il conviendrait d'adopter des dispositions
8ur a) la cour pénale internationale; b) les enquêtes criminelles; c) la
mise en accusation; d) les garanties judiciaires en faveur de l'accusé; e) les
peines et l'application des peines; f) le r9cours en appel.

54. La délégation irlandaise a déjà fait savoir qu'elle approuvait la
création d'une cour pénale internationale, mais tant le tribunal que ses
compétences et ses attributions doivent reposer sur des bases juridiques
solides. Son fonctionnement doit répondre aux plus hauts critères de justice
et d'équité. Il faut notamment définir nettement la relation qu'il y aura
entre la cour et les tribunaux nationaux des Etats membres, afin d'éviter non
seulement les conflits de loi, mais aussi les doubles procédures. si la .
compétence concurrente paraît inévitable, il faut tenir compte des risques
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inverses que comportent la préséance des juridictions et la violation· duprincipe non bis in idem. Il est également probable, toujours de ce point devue, que la comparution de l'accus6 soulève des problàmes l la fois théoriqueset pratigtles. L' id'e du Groupe de travail - la remis.. de l' accus6 .neconstitute p"lS une extradition - n'est pae sans int'rat, et la d6l'gationirlandaiee attend avec intérit le développement des réflexions sur ce point.Quant aux enquêtes sur le8 présomptions de crime, la constitution de la preuvedoit être conduite d'une manière juste, impartiale et indépendante.

55. l:l n'y a pas un tribunal, pas un ordre juridique, qui soit parfait ouinfaillible. AUssi, pour servir la justice, faudrait-il ~dopter desdispositions sur les proe'dures en appel. l'Q'1ir des raliiolls pratiques, ilserait eouhaitable que ces procédures puiasent D'exercer fdans le cadre même dela cour, sans qu'il soit nécessaire de reltlourir l un... juridiction d'appelfonctionnant sépartlSment.

56. A pll'OpOS du llaragraphe 15 du rapport de la CDZ, l'l:3~lande l'je déclared'accord avec l' idiJe que la cOllUllission pl:iêpare un projet de statut pour cettecour p'nale internationale et qu'on lui elll donne la mission expresse. Lesproposi.tions fondamentales du Groupe de tr.avail qui figuront au paragraphe 396du rapport de la CDl: offrent des bases feŒ~s pour entrep~:endre l'élaborationà,s ce iitatut.

51. M. BOS (pays-Has) pense comme les autres Etats membres de la communautéeuropéenne qu'il faut que l'Assemblée générale demande l la CDl: de donner lapréséance à l'élaboration du projet de statut de la cour pénaleinternationale. Bien qu'ils soient conscients du fait que la chose ne peut sefaire à si brève échéance que l'on puisse l'appliquer au cas actuel del'ancienne Yougoslavie, ils pensent qu'il faudrait créer une entitépermanente, prête à intervenir dès qu'il le faudrait.

58. Après quelques considérations générales sur les caractéristiquesprincipales de l'éventuelle cour pénale internationale, H. Bos abordera léSquestions des fondements juridiques, de la composition et du fonctioünement dela cour, ainei que celle de la mise en accusation et autres probl~:mesB.pparentés.

59. Quant aux fondements juridiques, le Gouvernement des Pays··Bas souscrit àla conclusion du Groupe de travail de la CDl: qui estime que la cour pénaleinternationale doit être institu~e sous forme d'un statut consac4é par traitéentre Etats parties et exercer sa compétence sur les personnes dont il estprésumé qu'elles ont commis un crime international grave.

60. Pour ce qui est de la compétence, il faudrait distinguer entre lesquestions suivantes : compétence ratione materiae; compétence concurrente,exclusive ou de deuxième degré~ compétence ratione personae.

61. La compétence ratione materiae dépend fondamentalement de la relationgui sera établie entre le projet de code des crimes contre la paix et lasécurité de l'humanité et la cour pénale internationale envisagée.L'essentiel est de savoir si celle-ci doit être compétente à l'égard des
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crimes d'finis dans le code, tous ou certains seulement, des crimes d'finisdans d'autres trait'. ou conventions, ou même des crimes qui ne sont encored'finis ni par trait' ni par convention. Sur e9 point, le Groupe de travailest parti de l'id'. qu'eD devenant parties au statut. de la cour, les Etatsindiqueront les crime3 pour lesquels ils acceptent la compêtence de celle-ci.Plusieurs membres de la CD:r ont soutenu en outre qu'accepter le statut nesignifiait pas automatiquement recQnnaltre la compêtence de la cour sur tousles crimes d'finis dans le code. Associer trop 'troitement le statut au coderendrait les choses plus difficiles pour les Etats. Halgr' cela, certainsmembres ont fait ressortir les rapports 'troits qu'ils avaient entre eux.D'autres ont jug' qu'il serait commode que les Etats accQptent automatiquementla compétence de la cour sur toute une s'rie de crimes définis et qu'ilsd'terminent ensuite évidemment 8'ils reconnaissent ou non cette compétence àl"gard d'autres crimes.

62. Quant à savoir si la comp6tence de la cour a'étend par exemple aux acteeno~ incrimin's par des conventions ou trait~g internationaux mais imput6s àcrime, pU' le droit international g6n6ral ou le droit coutumier, même par lesrésolutions clu conseil de sécurité, le Groupe de travail de la CD:r a eu enprincipe une réaction n'gative. certains membres de la CD:r ont jug' quel'application du principe nullum crimen sine lege suppose une compétencerestreinte, et le Gouverdement des pays-Bas reconnaIt avec eux que ce principeimplique que la cour ne peut connaître que des crimes définis dans lesconventions internationales.

1
1,

63. Abordant. la question de la juridiction de la cour, M. Bos dit que lefait que la cour doit s'appuyer sur un système international pour faireax6cuter ~es d'cisions dans le monde entier exige que les crimes visés par l~code répondent l certaines conditions. Etant donné que les Etats résistent àl'idée de renoncer à leur souveraineté dans le domaine du droit pénal st de samise en oeuvre, il faut supposer que l'on pourra l!itablir un régimeinternational pour faire appliquer le droit pénal dans des cas exceptionnels.Pour cette raison, le Gouvernement néerlandais estime qu'il n'est possible etopportun que d'adopter un système imposant l'application de la législationpénale à l'échelle mondiale quand il s'agit d'actes contraires aux principeshumanitaires élémentaires généralement acceptés par la communauté des nations,quand les crimes sont de telle nature que l'unique manière de les réparer estde faire appliquer la loi sur le plan international et, enfin, quand il S'agitde crimes que l'on peut imputer à des particuliers, qu'ils aient ou non agidans leur charge publique. conformêment à ces principes, le Gouvernementnéerlandais pense que le code ne devrait viser que l'agression, le génocide,les violations systématiques ou massives des droits de l'homme et les crimesde guerre graves.

64. La compétence ra~ione materiae de la cour doit être limitée aux crimesdéfinis dans le codé, mais aIle doit alors s'étendre à tous; l'évolution dudroit international que suppose le code ne cherche pas tant à définir unesérie d'actes pour en fai~e des crùaas qu"à se doter d'un régime internationalpour faire appliquer ses propres obligations. selon la délégation des PaysBas, pour que le système soit viable, il faut que le code ne vise à l'origineqU'un petit nombre de crimes, car c'est ainsi qu'on réduira au minimum
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l'ing'rencedan. la.ph.r.a jlU:idiquaint.rn. d•• Btat.. PO~' cette rdson,
1•• pa~~-Ba. na .ont pa.~parti~~,d'uncod.quila cont.nte~ait d~ d'finir
la•..crime••t n't1nvi.ag.rait d.en poUr faiJ:....ttr•••• di.poaitions en
applicatiqn•. La c;our doit. avoir juridiction obligatoire ipso facto et sans
autre fOrM ... d·a•••ntimentdes Btat8 partia. au .tl>.tut. t.e. GOuvernement des
paY'--Baane soullcrj,t, dOnc pas ilu "l'Oint de We d. certainomembre. de la CDI et
du. ~oupe de travail, qui voudrdent qu'ltitreprovisoire l'obligation d"e
r~connattr. lac9ll\p6tenëe 4e.1a cour.n••8oit que facultative.

:
65. Quant l,_avoir' ai~a cour..doit. avoir. coÎllp6tence exclusive, concurrente
avec celle des" tribunaux nationaux ou. in_tucë. d. second' degré, la plupart
des membres de la CDI.ont «::onclu que 1. tribunal. n. devait pas avoir
d'a1;tributioDe du second degr' •. BD.revanch., .ur l.point.de savoir si la
comp6t.nce doit 'tre excluBive ~u concurrente, plusieurs membres de la CDI se
sont prononcés pour une comp6tence exclu.iv. l l'69ard d'un tràs petit nombre
de criJDestrêagraves,,, et les pays-Bas ••raient en faveur d f un r'gime que l f on
pourraitclj.re d, ·comp6....nce privil'gi'e·. c.la aignifie que la cour serait
comp6tentel l'égard cies personnes accu•••• d'avoir commis l'un des crimes
vis's dans le. cod.. cela dit, au cas ob. aucune ac1:ion ne serait intentée
dev~"'t.là cour.p6nale internationale, le. tribunaux nationaux seraient, ou
redeviendraient, comp6tents pour faire le pree.. des auteurs pr'8QJ116s. si
l'accusation se fait devant la êour pênale intern6.tionale, celle-ci se
prononce en pr~êre et derniêre instances.

66. Le représentant des Pays-Bas dit que, d~s certains cas, vouloir assurer
ou renforcer le droit d~la cour l imposer sa juridiction sur les personnes
accus'es.d'un des crimesd6finis dans le code pourrait dans certains cas
soulever" de nombreux p:i:oblême.lorsque. l'on élaborera le statut de la cour.
parmi ces problêmes, il faut mentionn.r la question de savoir si le fait de
remettre l'accus' au tribunal cQnstitu. ou non une forme d'extradition ou s'il
S'agit d'un Dl6clUiisme sui generis, è.lle d.s rapports entre la requête du
tr;bunal qui r'clame une perso~e soupçonné. et la requête d'un autre pays,
qui souhait. obtenir l'extraditiont et la question de savoir enfin s'il faut
ou non envisager de faiJ~e le procês des accue;'s in absentia.

67. Pour le Gouvernement n6erlandais, le" fait que la16gislation interne
contienne des dispositions reconnaissant la cœnp6tence universelle pour les
crimes d'f.j.nis dans le code, joint au !'ystême "privilégié" qu'il propose,
facilitera la comparution des criminels devant la cour pénale internationale.
Dans la pr~tique cependant, il y aura touJours d.s cas oà le pays dont le
suspect e8t ressortissant ne remet pas celui-ci l"la cour p6nale
internationale"problême qui sera d'autant plus délicat que le pays sera
partie au code.

68. Lorsq1.te passent en jugement les auteurs présumés d'un crime d'agression,
on peut rencon~rer le problème des rapports entre la cour et le Conseil de
s'curit~. Là-dessus, beaucoup de membres de la CDI ont jug6 que si le Conseil
ne d6~init pas tel ou tel acte comme une agression, la cour peut trancher
librement. Bnrevanche" les membres ne se .sont pas entendus sur ce qu'il
arriverait :i le conseil donne son"avis. Selon le Gouvernement des Pays-Bas,
la cour peut examiner librement le point de droit touchant la culpabilit6
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d'agression que le conseil de sécurit6 ait o~ non envisagé la question
politiÇ[\'1e de savoir si l'Etat est cottpable du .::ri.me en question. EVidemment,
le fait que le conseil de sécurité conclut qu' .t.l Y a eu agression est un cas
si excaptionnel et a de si vastes cC~8'quenceB qu'il est difficile de
concevoir que la cour parvienne à unf» conclul!ion diff6rente. Pour cette
raison, il ne semble pas que les procédures li6es aux présomptions d'agression
fassent attribuer au Conseil de sécurité des fonctions judiciaires concràtes.

69. selon les pays-Bas, la procédure doit être arrêtée conformément aux
principes consacrés dans l'article 8 du code. D'autre part, comme l'ont fait
observer des membres de la COI, il faut réunir les conditiong fixées dans les
instruments universels des droits de l'homme, en particulier les articles 14
et 1S du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Pour
l'heure, le GOuvernement des Pays-Bas n'est pas à mêmG de se prononcer sur le
point de savoir s'il faut permettre, ou même exiger, que la cour applique le
droit interne, par exemple la législation du pays oà doit se tenir le procès,
ou de pays oil s'eat commis le crime, dans la mesure oil beaucoup de choses
dépendront des décisions que l'on prendra quant au fonctionnement de la cour.

70. La délégation des pays-Bas a conclu comme la COI qu'il faut créer un
parquet chargé de traduire devant la cour les personnes soupçonnées. La CDI
note à juste titre que la procédure dépendra beaucoup des capacités et des
voeux des différents Etats, ai c'est à eux que revient la responsabilité de la
mise en accusation. Il y aurait alors des problèmes, surtout pour les petits
Etats.

71. Le parquet doit pouvoir faire rappel à la cour pénale internationale de
son propre chef, par exemple, au vu d'une information que peut lui avoir
communiquée un Etat. Dans ce cas, le parquet ne devrait accepter
d'information que de source officielle. En deuxième lieu, en vertu d'une
décision de l'Assemblée générale des Nations unies, auquel cas le parquet
devrait être tenu d'intention une action. Comme les décisions de l'Assemblée
gênérale ne peuvent faire l'objet d'un veto, on pourrait an principe juger les
ressortissants du pays qui sont membres permanents du Conseil de sécurité.
Enfin, le parquet pourrait agir sur résolution prise par la cour pénale
internationale, répondant ainsi à la requête d'un Etat si le parquet n'a pas
voulu intenter une action sur la base des informations qu'il a reçues de
l'Etat.

72. Il ne faut pas trop limiter le nombre de pays qui peuvent intenter une
action devant le tribunal ou accepter que celui-ci puisse connaltre d'une
affaire. En définitive, les crimes qui doivent être regroupés dans le code
sont universellement reconnus et doivent relever de la compétence universelle,
conformément au droit interne. Mais tout p~ys partie au code et au statut
devrait pouvoir présenter un dossier au parrquet et il ne serait pas nécessaire
que l'Etat ait vu ses intérêts propres lésés par le crime ou qu'il y ait
participé. Il faut étudier de façon très att'Entive les modalités selon
lequelles le parquet peut avoir recours aux services des organes judiciaires
ou des services nationaux. Pour garantir le bon fonctionnement de la cour et
du parquet, il faut élaborer un règlement qui régira les auxiliaires de
justice internationale.

1...
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73. selon le principe nulla peona sine 18qe, le code doit fixer le8 peines,et Cc.DI'U e'applique .eul.-nt aux cr~s les plu. graves, il faut mêmequ ~il fixe de. peine. analogue. pour cbacun d'entre eux. ces peinespourraient aller de l'8IIprieonnement.l tempe et des mesures de contrainteaeeignation l r'.idence et confirmation des biens aCCJl.'\is grAce au crime, parexemple. Les Pay.-Ba. ne sont pae d'accord pour que le code impose la peinede mort,. parce que l'on a tendance l l'abolir et que certains Etats pourraientne pae eouscrire au code pour des raisons de droit interne ou de droitinternational.

74. Il faut tlga18lll8Dt 8'inttlresser de pl.us près l l'application des peinasimpo.'e. au coupable. Le Gouvern8JOOnt n6erlandais pense que les peines deprivation de liberttl doivent être..accomplie. conformêment aux Règles minimaélabortles par l'ONU pour le traitement des prisonniers. Il pense aussi qu'ilserait trop codteux de ortler un tltablis8ement pénal international particulieret permanent et que lee peinee de prison doivent donc se purger dans lesétablissements ptinitentiaires des Etats parties au code.

75. QUant l la composition de la cour, le Gouvernement des Pays-Bas estd'accord pour qu'au mOine dans un premier temps elle ne soit pas permanente.Elle serait compos'e de cing l sept magistrats indépendants choisisconfoxm6ment aux procédures qui s'appliquent l la Cour' internationale deJustice. La cour serait indépendante de la CIJ, ce qui ne veut pas dire queles magistrats de la CIJ ne pourraient remplir des fonctions analogues l lacour pênale internationale, ni que d'autres formes mixtes d'organisation nesauraient faire valoir le caractère universel de la cour.

76. Bnfin, le parquet doit comprendre un procureur général, désigné parl'Assemblée générale des Nations Unies, avec pour asseaseurs un ou deuxprocureurs et un petit groupe de fonctiol.U1aires de soutien. La CDI a jU/3é queles fonctions du secrétaire général de l'organisation des Nations unies 1I1epermettraient pas l celui-ci de diriger officiellement le parquet, eu égard ll'objectivité dont il doit faire preuve dans l'accomplissement des fonctionsque lui confie la cbarte.

77. M. WILLIAMSON (Etats-unis d'Amérique) dit que le rapport de la CDIprésente une excellente analys~ juridique de certaines des questions quesoulève la création d'une cour pénale internationale et qu'il représente unpas décisif sur la voie de la création d'une institution de ce genre. Cerapport est l'illustration même des relations de travail qui doivent existerentre la CDI et l'Assemblée générale.

78. Cela dit, lors de leur première le~ture du rapport de la CDI, les Etatsunis ont relevé que la CDI avait laissé de c6té plusieurs questionsUnportantea. Vu l'intérêt de ce point de l'ordre du jour et la complexité desquestions ~nalysées dans le rapport, les Etats-unis estiment qu'il ne seraitni utile ni opportun que la Sixième commission ou l'Assemblée généraledemandent pendant la session en cours que la COI réalise un travailsupplémentaire sur l'éventuelle création d'une cour pénale internationale.
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79. Les Etats-unis pensent que tous les Etats d~ivent adopter une position
claire sur le point de savoir si l'élaboration du statut de la cour est un
travail qui cdnvient à la C~X, et ils estiment que demander à cette dernière
une telle tâche sans que les Membres s'engagent à en accepter les conséquences
ne serait avantageux ni pour l'Assemb16e gllinérale, ni pour la communauté
internationale.

so. Les Etats-unis doivent avoir l'occasion d'examiner ~ttentivement le
rapport et ce qu'il compe: ete et d'~changer leurs vues avec la Commission. :i:ls
proposent donc que la sixième commission adopte une résolu,tion dans laquelle
elle demandera au gouvernement de préaenter leurs observations par écrit et au
secrétaire général de les distribuer pour que la Commission en prenne
connaissance avant la quarante-huitième s9ssion de l'Assemblée gllinérale, au
moment oü l'on pourra prendre une déoision sur la façon de procéder.

81. Le représentant des Etats-unis souhaite préciser que son pays n'est pas
nécessairement opposé par principe à l'idée d'une cour pénale internationale.
Mais il souhaite que cette cour n'ait pas pour effet d'affaiblir la lutte
nationale et internationale contre le crime, le terrorisme et le tr4fic de
stupéfiants. Les défauts gue présentent les constitutions des institutions
internationales tendent à s'aggraver avec le temps, et il est extrêmement
difficile d'amener un texte constitutif. C'est pourquoi il importe
particulièrement gue la CDX prenne l'avis des gouverements avant
d'entreprendre l'êlaboration du statut de la cour.

82. M. JACOVIDES (chypre) dit que l'examen annuel du rapport de la CDX
(A/47/10) à la Sixième commission est l'occasion de prendre la mesure du
texte, de le comment3r, d'apporter des raponses à des qu~stions de politique
judiciaire pour lesquelles la CDI a besoin des directives de l'Assemblée
générale, et de donner au besoin ql;elquee orientations politique~.

83. Le rapport présenté par la CDX sur les travaux de sa quarante-quatriàme
session est un texte d'une grande qualité, relativement concis, et paru dans
les délais. Il présente en ses p~~agraphes 11 à 14 le travail réalisé par la
CDI pendant la première année du mandat de ses nouveaux membres~ lequel
travail s'eat concentré sur le "projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité" et plus particulièrement sur la question de la
juridiction pénale internationale; sur celle de la "Responsabilité des Etats"
et surtnut aux contre-mesures, et sur un examen plus approfondi de la
"Responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables découlant
d'activités non interdites par le droit international". La CDX a dft remettre
à plus tard l'examen des ~Relations entre Etats et organisations
internationales", ce dont elle S'explique dans le rapport. La délégation
chypriote a pris connaissance avec un plaisir particQlie~ du paragraphe 15 du
rapport, dans lequel la COI demande aux gouvernements qu'ils indiquent
clairement ce qu'ils entendent faire en ce qui concerne le statut' de la cour
pénale internationale.

84. Pour ce qui est du chapitre II, chypre pense que le projet de code des
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité approuvé par la cor en
première lecture à sa session précédente offre un instrument juridique
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complet, couvrant les trois éléments fondamentaux que sont les délits, les
sanctions et la juridiction. Sa finalité principale peut et doit être de
dissuader et de réprimer les auteurs de violations, présentes et futures, de
ses propres dispositions, objectif que n'ont fait que renforcer les événements
récents dont le monde a été témoin. Cet instrument devra non seulement être
de caractère général, mais aussi souple et couvaincant si l'on veut qu'il soit
le plus acceptable et le plus efficace possible. La CDI doit pour cela
examiner plus attentivement certains points que les gouvernements ont signalés
dans leurs commentaires ou observations.

85. Il faut se féliciter que le Rapporteur spécial ait analysé les questions
difficiles et complexes que soulève la création d'une juridiction pénale
internationale, à savoir le droit applicable, la compétence de la cour ratione
materiae, la saisine, l'action en dommages-intérêts, la traduction en justice
des accusés et le principe du double degré. Il faut regretter que pendant des
années l'Assemblée générale n'ait donné à la CDI ni les orientations ni les
prescriptions claires dont elle avait besoin, étant donné que la situation et
les événements internationaux appellent une réponse beaucoup plus nette et
beaucoup plus positive. La guerre du Golfe, la situation en Libye et les
appels de personnalités influentes, ainsi que la relance des travaux
académiques, des recherches et des initiatives que suscite la situation dans
l'ancienne Yougoslavie, n'ont fait que donner une impulsion nouvelle et
pousser les hésitants à renoncer à leurs incertitudes. C'est dans cet esprit
que la CDI a créé un Groupe de travail, dont les délibérations ont été
fructueuses et qui a produit le rapport de fond cité in extenso aux
paragraphes 393 à 557 du rapport à l'examen.

86. Chypre souhaite faire connaître sa position sur deux points. Pour ce
qui est des rapports entre la cour envisagée et le code, elle estime possible,
opportun et nécessaire qU'ils existent ensemble. Mais il reste à déterminer
qui, de l'Etat ou de l'individu, sera le justiciable de cette juridiction
pénale internationale. Malgré les divergences de vue considérables que
suscite la question, on voit clairement, à la lecture du projet d'article 5
approuvé à la session antérieure - avec l'éclairage des commentaires relatifs
à cet article et à l'article 19 du projet relatif à la responsabilité des
Etats - que traduire en justice un individu inculpé de crime contre la paix et
la sécurité de l'humanité n'exonère aucun Etat de sa responsabilité en droit
international pour un acte ou une mission qui serait de son fait. L'Etat est
donc responsable, et il ne peut se défausser de sa responsabilité en alléguant
que les auteurs du crime ont été jugés ou punis. Il peut de surcroît être
tenu de réparer les dommages causés par ses agents, ce qui fait bien
apparaître les relations qui unissent le sujet du code et celui de la
responsabilité des Etats.

87. Pour ce qui est du rapport du Groupe de travail dont il a été question,
la délégation chypriote se félicite des travaux réalisés, des argumentations
présentées et des conclusions, résumées au paragraphe 11. Elle aurait préféré
un peu plus d'ambition et souhaité que la recommandation parle d'une cour à
compétence obligatoire, exclusive et concurrence, mais pas strictement bornée
au code des crimes. Au demeurant, un élargissement reste toujours possible,
quand la cour pénale aura été institutée et qU'elle aura fait ses preuves.
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Pour l'instant, ce qui importe, c'est que la Commission accepte la structure
proposée par le Groupe de travail et que l'Assemblée générale donne pour tâche
à la COI d'élaborer le projet de statut de la cour internationale envisagée.

8B. Pour ce qui est du chapitre III du rapport, relatif à la responsabilité
des Etats, la délégation chypriote se félicite des progrès de la COI. Ce
sujet a quitté son contexte traditionnel, qui tenait essentiellement aux
atteintes aux droits des étrangers, à son contexte actuel, plus général, qui
recouvre les intérêts de l'ordre public international et de la communauté
internationale tout entière. Il y aurait toujours place pour un développement
progressif du droit, et le représentant de chypre exhorte la CDI à continuer
de promouvoir les concepts contemporains du droit international, comme le jus
cogens, les obligations erga ornnes et la lutte contre les crimes
internationaux.

s
89. Sur le régime juridique des contre-mesures, la délégation chypriote se
bornera à quelques observations : a) la portée des contre-mesures doit être
définie rigoureusement, car elles peuvent donner lieu à des abus, au détriment
des Etats les plus faibles; b) les contre-mesures ne doivent pas être
punitives, mais viser à la restitution et à la réparation, ou à
l'indemnisation; c) les contre-mesures doivent être soumises à une procédure
de règlement des différends, avec participation de tiers et, en tous cas,
s'appliquer de façon objective, et non subjective ou abusive; d) les autres
normes impératives du droit international (jus cogens) ne peuvent faire
l'objet de dérogation, même en cas de contre-mesures; e) d'autres facteurs
limitants s'appliquent, comme ce qui touche aUx droits de l'homme
fondamentaux.

90. Louant la qualité de la documentation présentée sur ces questions dans
le rapport du Rapporteur spécial, la délégation chypriote fait ressortir les
éléments suivants : importance des procédures de règlement des différends avec
participation de tiers; interdiction absolue d'adopter des contre-mesures gui
supposent l'usage de la force armée, interdit par l'alinéa 4 de l'Article 2 de
la charte et le jus cogens.

t

t

91. Pour ce qui est des articles proposés par le Rapporteur spécial dans son
quatrième rapport, et plus précisément de l'article 13 relatif à la
proportionnalité, il faudrait préférer "not to be disproportionate" à "not to
be out of proportion" et, en deuxième lieu, indiquer à l'article 14 que
l'interdiction de la menace de l'usage de la force est une norme impérative
par excellence, car sous sa forme actuelle l'article donne l'impression que
cette interdiction relève d'une autre catégorie.

92. Quant au chapitre IV du rapport, relatif à la respqnsabilité
internationale pour les conséquences préjudiciables découlant d'activités qui
ne sont pas interdites par le droit international, la délégation éhypriote a
pris note de l'examen qu'en a fait la COI et des conclusions qu'elle en a
tirées. Le chapitre final du rapport présente des informations plus
int~ressantes que d'ordinaire.
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93. La dâlégation chypriote accueille avec plaisir la décision sur la
planification des travaux de la COI pendant les cinq ann'es à venir. Elle
souscrit aux objectifs que la COI se propose d'atteindre pendant cette
période, à propos du droit des cours d'eau internationaux utilisés à des fins
autres que la navigation, du projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité et de la responsabilité des Etats.

94. La délégation chypriote approuve la COI d'avoir consacré son attention
au programme de travail à long terme. Lors des débats antérieurs sur la même
question, chypre a proposé deux questions de droit qui lui paraissaient
mériter l'examen de la CDr : d'une part, l'application des résolutions des
Nations Unies et les conséquences juridiques de leur non-application, et le
caractère juridiquement impératif des résolutions du conseil de sécurité dans
le contexte de l'Article 25 de la charte et de l'avis consultatif de la Cour
internationale de Justice dans l'affaire de la N~ibie. La délégation
chypriote propose depuis plusieurs années d'inscrire à l'ordre du jour de
l'Assemblée générale une question sur l'application des résolutions des
Nations Unies. La question figurant à l'ordre du jour de la session en cours,
il serait bon d'étudier, même de manière officieuse, ce qU'on pdurrait faire
pour lui donner un contenu plus concret.

95. L'organisation du programme à long terme de la COI est également
l'occasion d"inscrire parmi les questions qU'elle examinera celle de la
définition du jus coqens ou des normes impératives du droit international. Le
principe en a été établi en 1969 par la co~vention de vienne sur le droit des
traités. pourtant, sa portée juridique n'a pas encore été définie par un
organe autorisé. Sur la base des conclusions de la COI, qui pourraient faire
l'objet d'un rapport ou d'une étude, et pas nécessairement d'un projet de
convention, les représentants des Etats auraient l'occasion de faire valoir
leur opinion, soit devant la sixième commission, soit par écrit, en
collaborant de cette façon à la recherche de la signification en droit d'un
principe solennellement accepté et consacré par la Convention. Faute de
définition, le principe risque de signifier beaucoup p~us pour certains que
pour d'autres, ce qui va tout à fait à l'encontre de l'objectivité qui doit
caractériser tout principe juridique.

96. La délégation chypriote a également pris note des solutions concrètes
qui ont été étudiées pour faire participer la COI à la Décennie des Nations
Unies pour le droit international. Par sa nature et sa composition, la COI ne
peut manquer d'apporter une contribution importante à la réalisation des
objectifs de la Décennie, comme elle le fait régulièrement. Il faut. également
se féliciter de la collaboration constructive qui s'est établie entre la COI
et des organes régionaux comme le Comité juridique consultatif africano
asiatique, le Comité européen de coopération juridique et le comité juridique
interaméricain. Mais il faudrait intensifier la collaboration avec d'autres
associations, comme le Mouvement des pays non alignés et le Commonwealth.

97. M. HAMADA (Japon), après avoir évoqué les ~vénements des dernières
années, notamment la fin de la guerre froide et la crise du Golfe, d~clare que
la communauté internationale passe par une période de transition entre
l'affrontement et la collaboration et qU'elle est à la recherche d'un nouvel
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ordre mondial pacifique. A mesure qufêvolue le panorama international, des
problèmes apparaissent n~cessairement, plus difficiles, sinon impossibles, à
résoudre par application du droit international traditionnel. Mais, si un
pays enfreint le droit international, la solidarité dG la communauté
internationale n'en devient que plus nêcessaire pour l'application des normes
du droit international universellement acceptées.

98. Pour construire un ordre nouveau fondé sur des relations pacifiques et
stables entre les nations, il faut promouvoir l'Etat de droit et, pour cela,
atteindre un double objectif. Il faut d'abord favoriser le développement
progressif et la codification du droit international, afin de faire
convenablement face aux nouveaux besoins. Il faut pour cela favoriser
l'élaboration de normes dans des domaines nouveaux, comme l'environnement, qui
ne manquera pas de poser au siècle qui s'annonce des problèmes de plus en plus
graves. Il faut ensuite garantir le respect des normes du droit international
déjà acceptées. Pour cela, il faut s'unir pour lutter contre les violations
du droit international qui peuvent mettre en péril les fondements de l'ordre
mondial, et s'efforcer d'éliminer les disparités entre les dispositions des
traités multilatéraux et celle du droit interne des Etats parties à ces
traitês. .

99. Dans ces conditions, le travail que la CDI consacre au développement
progressif et à la codification du droit international prend une importance de
plus en plus décisive. Au lieu de fle concentrer sur la codification du droit
int~rnational coutumier, la CDI devrait à l'avenir s'arrêter davantage au
développement progressif du droit international et régler efficacement les
besoins qu~ surgissent dans le sillage d'une communauté internationale en
évolution rapide. A vrai dire, la raison d'être de la CDI dépendra à l'avenir
des résultats qu'elle aura obtenus sur ce plan.

100. A l'heure actuelle, la CDI achève plusieurs travaux qui lui ont été
confiés par l'Assemblée générale. Le moment est venu de lui donner une
nouvelle impulsion et de préparer son programme à long terme. Il est certain
qu'avant l'échéance du quinquennat en cours, elle pourra parachever la
rédaction des projets d'articles sur les cours d'eau internationaux et le code
des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, et terminer l'examen
en première lecture du projet d'articles slor la responsabilité des Etats et
sur la responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables
découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international ..
si l'Assemblée générale en décide ainsi, la CDI pourra s'attacher au problème
de l'institution d'une cour pénale internationale.

101. Le représentant du Japon dit que les débats que la CDI a consacrés à la
création d'une cour pénale internationale ont fait apparaître les divergences
de vue de ses membres. Il faut que l'Assemblée générale se prononce sur ce
sujet, et le Japon estime qU'elle doit le faire en termes clairs.

102. L'idée de créer une cour pénale internationale, qui n'est. pas
d'aujourdhui, est un objectif décisif de coopération entre Etats soucieux
d'imposer l'empire du droit pénal à l'échelle internationale. L'histoire
montre que la tâche n'est pas aisée. Pendant des années, les Etats n'étaient
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pas dispos's à accepter un meScanisme de cet ordre et, pour faire en sortedr'liminer et de chltier certains crimes internationaux graves, la cOll'munaut6internationale souscrivait des trait6s multilat6raux aux te~s desquels lesEtats s'engageaient l traduire en justice et l châtier ceux qui se rendaientcouPables de ce genre de crimes, soit devant un tribunal de droit interne,soit par voie d'extradition. plus pàrticulièrement dans le cas du terrorisme,les Etats ont pr6f'r6 61aborer des normes pour adapter ou modifier leurs codesp6naux et garantir'l'exercice de leur comp6tence à l'6ard de ce crime, à cr6erdirectement une cour p6nale internationale.

103. On a pourtant l'impression que les gouvernements et l'opinion publiquemondiale se rendent compte que le système actuel de justice p6naleinternationale est tout à fait insuffisant et gue l'heure est venue de mettreen place une cour sp6ciale. C'est donc la moment de demander à la CDXd'61aborer un statut et de proposer des modalit6s d'application concrètes etr6alistea. On ne peut douter qu'avant la fin de sa session l'Assemb16eg6n6rale donnera à la CDXun nouveau mandat, afin qu'elle procède à cette6laboration. '

104. Quant à la manière de cr6er la cour, il faut que ce soit sous forme destatut consacr6 par traité entre Etats parties. Le Japon partage l' id6e duGroupe de travail selon laquelle, au moins dans un premier temps, le tribunalne devrait pas être un organe permanent, car tant qu'il n'a pas fait sespreuves, il faut 6viter les frais que repr6sente un organe permanent. xl estpourtant certain que ce caractère de permanence offrirait de meilleuresgaranties d'ind6pendance et d'impartialit6 et, comme il S'agit d'affairesp6nales, on ne peut appliquer automatiquement le modèle des tribunauxd'arbitrage qui ne fonctionnent que lorsqu'ils sont nécessaires. La nature dutribunal, qu'il soit ou non opportun d'en faire un organe permanent, doit êtredéfinie en tenant compte à la fois de sa nature et de la port6e de sacomp6tence, de manière qu'il puisse répondre aux besoins de la communautéinternationale.

105. La d616gation japonaise juge r6aliste l'idée de ne reconnaltre autribunal, au moins dans un premier temps, ni compétence obligatoire nicompétence exclusive, id6e qui devrait rendre le statut plus acceptable auxyeux d'Etats plus nombreux. D'ailleurs, si au cours des négociations lesEtats jugent opportun de doter la cour d'une compétence obligatoire à l'égarddes crimes d'une par ~culière gravité, le nombre d'affaires devra êtresoigneusement limité car il peut y avoir des conflits de lois avec lajuridiction pénale nationale, surtout lorsqu'il S'agit de crimes dont larépression est assurée par des mécanismes perfectionnés de coopérationinternationale. Xl faut donc étudier soigneusement la nature et la portée descompétences de la cour en tenant compte de l'efficacité du système existant eten veillant è ne pas en gêner le fonctionnement.

106. Quant au rapport entre la cour envisagée et le code des crimes contre lapaix et la sécurité de l'humanité, la délégation japonaise souscrit à laproposition du groupe de travail selon laquelle le statut du tribunal et lecode doivent être des instruments juridiquement distincts. s'il convient queles Etats soient parties aux deux, il faut pàrtir de l'idée que la distinction
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établie f~it augmenter le nombre d'Etats disposés à être parties au moins à
l'un des instruments.

107. Le Groupe de travail s'est également interrogé sur la meilleure maniêre
de recourir à la CO!Jr internationale de Justice. Etant donné le prestige dont
jouit celle-ci, il convient peut-être de s'attarder davantage sur l'idée de
lui confier des fonctions pénales. Dans ce cas, il faudra prendre garde à no
modifier ni les fonctions ni le rôle que joue actuellement la Cour avec le
plein appui de la communauté internationale.

108. Pour terminer, M. Hamada conseille à la CDI de procéder avec prudence,
de manière que le statut de la cour puisse bénéficier des appuis les plus
nombreux. Le Japon est el" faveur d'un mécanisme souple, qui sera au service
des Etats; par la suite, on pourra songer à une institution aux proportions
plus ambitieuses.

La séance est levée à 13 h 15.
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